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Pas encore, 
mais au plus tard

L
ire le r a ppo r t  du Conseil 
fédéral sur la politique ex
térieure, c'est faire le tour 
du m onde dans son fau

teuil. Le ton du guide n'est pas 
trop convenu, p lu tô t  direct. 
L'itinéraire ne se limite pas à la 
face aimable du globe: l'insécu
rité, la pauvreté, la sous-alimen
tation sont visitées. C'est l'occa
sion à chaque fois de rappeler la 
bonne  vo lon té  de la Suisse, 
même la Fondation suisse soli
daire est un objectif réaffirmé. 
Tout cela sans perdre de vue nos 
in térê ts  na tio n au x , bien 
sûr; le secret bancaire, une fois 
de plus, est décrété, avec une 
lourdeur butée, non négociable.

Ce parcours du 
monde est didac
tique aussi. Il 
tend à démontrer 
que les situations 
sont si diverses et 
nombreuses que 
le b ilatéralism e 
s'épuiserait à vou
loir apporter ré
ponse à chacune.
Or le multilatéra
lisme à l'échelle 
du m onde re n 
voie à l'ONU. L'adhésion de la 
Suisse sera prochainement pro
posée par le Conseil fédéral. Il 
est long le chemin...

Au chapitre du multilatéralis
me, le plus attendu était celui 
consacré à l'Union européenne. 
Le Conseil fédéral, une fois dé
vidé l'argumentaire bien connu, 
affirme deux choses :

• les négociations «ne pour
ront probablement pas être ou
vertes au cours de la législature 
actuelle»;

• «une préparation soigneuse 
sur le plan de la politique inté

Avec quelle légitimité 

le Conseil fédéral 

peut-il engager la 

prochaine législature?

rieure doit permettre au Conseil 
fédéral de prendre une décision 
sur l'ouverture de négociations 
d'adhésion à l'UE au plus tard 
au cours de la prochaine législa
ture ».

Pour la législature actuelle, le 
Conseil fédéral agit dans le cadre 
de sa com pétence. Les argu
ments qu'il avance pour justifier 
son atermoiement sont de son 
choix. Mais avec quelle légitimi
té peut-il engager la prochaine 
législature? Trois ou quatre 
conseillers fédéraux du collège 
actuel ne seront plus en fonc
tion. Le nouveau Parlement qui 
élira le Conseil fédéral (selon 
quelle formule?) sera lui-même 

renouvelé. Sur 
quelle base dé
m ocratique le 
Conseil fédéral 
peut-il avec crédi
bilité engager le 
futur Conseil fé
déral? L'échéan
cier n 'a  d 'au tre  
valeur que celle 
d'une prévision. 
Pas inutile pour
tan t cet engage
m ent. Les p ro 

chaines élections nationales 
seront, à cause de cette promes
se, dominées toutes entières par 
la question européenne. Les par
lementaires seront tenus de ré
pondre à cette question simple: 
éliront-ils un Conseil fédéral ca
pable, m ajo rita irem en t ou 
même unanimement, de tenir 
l'engagement que l'actuel gou
vernement a pris ?

Le renvoi de décision à la pro
chaine législature a donc d'ores 
et déjà ouvert, avec deux ans 
d'avance, la bataille électorale. 
Elle aura un enjeu. AG



MAIN-D'ŒUVRE ÉTRANGÈRE

Y a-t-il un lien entre compétences 
professionnelles et intégration ?
Une commission d'experts 
désignée par le Conseil 
fédéral préconise un système 
«à points» pour réguler 
l'arrivée de la main-d'œuvre 
étrangère: plus on est 
compétent
professionnellement, plus 
on est intégré.
Une conclusion démentie 
par une étude du Fonds 
national de la recherche.

L
a  C o n f é d é r a t i o n  l e  sait depu is  
1997: elle doit fixer de nouveaux 
objectifs en matière de politique 
migratoire. Pour des raisons éco

nomiques, politiques, sociales, morales 
m êm e. A l 'ép o q u e , des experts  o n t  
donc planché sur le sujet; et o n t fini 
par préconiser un  système d'admission 
dit «à points». L'idée est simple: plus 
on est professionnellement compétent, 
et m ieux on est susceptible de s 'in té 
grer. Heureusement une étude, réalisée 
par le Fonds national de la recherche 
scientifique, vient infirmer cette ana
lyse.

Mettre l'accent sur les 
phénomèmes dynamiques

Dans les années soixante, rappellent 
les c h e rc h e u rs ,  l 'a p p e l  à la m a in  
d 'œuvre étrangère visait à l'expansion 
des b ra n c h e s  in d u s tr ie l le s  d an s  u n  
contexte de pénurie de travailleurs, de 
stabilité des techniques et de produc
tion de masse. La main-d'œuvre n'était 
pas considérée com m e un  m oteur de 
l'évolution économique, mais comme 
une sorte de «ca rb u ran t»  pour faire 
tourner la machine à plein régime.

L'évolution économique actuelle, par 
contre, conduit à l'établissement d 'une 
nouvelle  d iv ision  in te rn a tio n a le  du  
travail. L 'éc la tem ent des économ ies 
nationales entraîne un  recentrage de la 
p r o d u c t io n  de c h a q u e  pays sur un  
nom bre  restreint de biens ou de ser
vices; pour u n  pays à hau ts  revenus 
comme la Suisse, ce recentrage s'effec
tue  davantage par l ' in n o v a tio n  qu 'à  
travers la concurrence par les coûts. 
Cette t ran sfo rm a tio n  économ ique  a 
modifié la nature des flux migratoires. 
Le rôle actuel de l 'im m igration  dans 
les activités économ iques, d isen t les 
chercheurs, n 'a  donc plus rien à voir 
avec la rigidification des structures éco
nom iques rencontrée dans les années 
soixante. Au contraire, la Suisse com p
te sur l 'im m igration  pour agir sur le 
développement et la modernisation de 
l'économie suisse. La main-d'œuvre al
logène te n d  à com pléter les co m p é 
tences des actifs autochtones. Ce qui 
dém ontre, selon les chercheurs, qu 'il 
faut mettre l'accent sur le caractère dy
namique des phénom ènes migratoires 
(les c a p a c ité s  d ' i n n o v a t io n  par 
exemple) et n o n  plus seu lem ent sur

leur caractère statique (entre autres, les 
capacités d'intégration).

Ainsi, classer les candidats à l 'im m i
gration en fonction de critères de com
pétences revient à les différencier selon 
leur degré de désirabilité économique 
(soutien à l 'innovation , contribu tion  
au déve loppem ent des structures) et 
d'acceptabilité sociale (occupation d 'un  
emploi, catégorie socioprofessionnelle 
élevée). Or, les chercheurs on t constaté 
que pour la main-d'œuvre immigrante, 
être hautem ent qualifiée, favoriser l 'in 
novation, participer à l'accroissement 
de la productivité, contribuer au déve
loppement des structures économiques 
ne signifie pas encore s'intégrer sociale
m ent et culturellement : le degré d 'inté
gration sociale et culturelle dépend no 
tam m en t des projets migratoires des 
in d iv id u s  a in s i  qu e  de leu r m o d e  
d 'adaptation  au nouveau contexte de 
travail et non  à une prétendue «capaci
té», liée à un  haut niveau de qualifica
tion . Bien sûr, on  peut certes penser 
que des compétences professionnelles 
élevées débouchent sur une bonne in 
tégration économique, elle-même sui
vie d 'une intégration socioculturelle et 
linguistique de qualité. Mais les cher
cheurs ont aussi constaté que de nom 
breux migrants munis de faibles quali
fications, exclus professionnellement, 
son t très b ien  in tégrés . A l 'inverse , 
d'autres migrants on t la possibilité fi
nancière d'organiser leur vie de façon 
tout à fait autonome, mais ne partici
pent que peu à la vie sociale locale et 
n 'apprennent pas la langue de la région 
d'accueil.

Rien de concret

En fin de compte concluent les cher
cheurs, il ressort que l'amalgame « dési
rable/in tégrable» et l'identité «non in 
tégration/exclusion» reproduit le sens 
com m un  sans s'appuyer sur des faits 
concrets. Il faut «rappeler que la poli
t ique  m ig ra to ire  suisse se c o n s tru i t  
aussi comme une politique d 'opinion, 
produit d 'un  compromis dépourvu de 
véritable analyse critique. Déterminée 
par l 'op in ion  publique et les milieux 
économiques, elle est surtout destinée 
à atténuer les craintes des autochtones 
tout en satisfaisant les besoins des en 
treprises». gs

Source: La Vie économique, 11/2000.
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POLITIQUE AGRICOLE

Le carnet du lait paysan
Après les revendications salariales, voici venu le temps des revendications 
paysannes.

E
n  a u t o m n e ,  l e s  feuilles tom bent à 
peine plus vite que les revendica
t ions sectorielles. Les syndicats 
rassemblent leurs troupes à Berne 

et les paysans m e n acen t de faire de 
même si la Confédération ne prête pas 
attention à leurs doléances.

Les associations paysannes resten t 
inquiètes devant l'évolution de la poli
tique de la Confédération. C'est que le 
m onde agricole se transforme; nombre 
d 'e x p lo i ta t io n s  d isp a ra issen t (3500 
cette année) et l'Office fédéral de l'agri
culture con tinue  à exercer une forte 
pression en vue d 'une libéralisation du 
m arché. L 'U nion suisse des p ro d u c 
teurs (UPS) dénonce en particulier la 
volon té  de la Confédération  de faire 
chuter un ila té ra lem en t les prix agri
coles suisses pou r les rapprocher de 
ceux  de l 'U n io n  e u ro p é e n n e .  N ous 
sommes encore loin de l'adhésion, di
sent les paysans, et les coûts de p ro 
duction suisses ne sont pas identiques 
à ceux de nos voisins (terrain, infra 
structures, exigences écologiques). Ar
rê to n s  d o n c  de n o u s  im p o se r  u n e  
ad ap ta t io n  b ru ta le  au m arché  eu ro 
péen. En opposition, les paysans de 
m an d en t entre autres que soient in 
dexés les p a ie m e n ts  d ire c ts  -  qu i

servent à rém unérer  des p resta tions 
d 'in térê t général et écologiques -  sur 
l 'év o lu tio n  du  coû t de la vie. L'UPS 
rappelle que les revenus agricoles sont 
aujourd 'hui inférieurs de 20% à ceux 
d'il y a dix ans, et cela malgré la dispa
rition de bon nombre d'exploitations.

D'autre part, si la Confédération en 
te n d  rapp rocher les prix  suisses des 
prix européens, elle n 'a  entrepris aucu
ne démarche en vue de mener une po 
litique de désendettement comparable 
à celle de l'Union. Or, en Suisse, l 'en 
d e t te m e n t  m oyen  des ex p lo ita tio n s  
(plus de 40%) est le triple de celui des 
paysans de l'UE. Une situation finan 
cière qui é trangle  nom bre  d 'ag ricu l
teurs. Une po lit iq u e  de d é se n d e t te 
m e n t  d e v ra i t  ê tre  m e n é e  par la 
C onfédération  en  collaboration  avec 
les institutions bancaires qui partagent 
la responsabilité du niveau de l 'endet
tem ent de l'agriculture.

E nfin , l 'U n io n  des p ro d u c te u r s  
suisses dem ande q u 'on  m aintienne le 
prix-cible du lait et des céréales à leur 
n iveau  actuel. Les efforts du  m onde  
paysan en vue de généraliser la p ro 
duction intégrée on t porté leurs fruits 
sans q u e  p o u r  a u ta n t  les p r ix  à la 
consommation aient augmenté.

Un peu de solidarité ne ferait 
pas de mal

La réforme agricole a été menée tam 
bour battant, en Suisse plus encore que 
dans les autres pays européens. Recon
naissons aussi que les paysans helvé
tiques o n t  joui p en d an t près de c in 
qu an te  ans d 'u n e  ren te  de situation  
généreuse financée par la Confédéra
tion. Mais vouloir forcer, comme le fait 
l'Office fédéral de l'agriculture, les pay
sans suisses à s'adapter aux coûts euro
péens sans tenir compte des particula
rismes helvétiques m enace, à terme, 
nombre d'exploitations. Il est donc lé
gitime que les associations représen
tan t  les paysans revendiquent u n  ac
co m p ag n em en t de la C onfédéra tion  
dans le processus de réforme.

Ajoutons néanm oins que si les pay
sans m an ifesten t pour la sauvegarde 
des exploitations en danger, ils pour
raient rejoindre alors les rangs de celles 
et ceux qui réclament une augm enta
tion de salaire en fonction du coût de 
la vie, l'amélioration des conditions de 
travail, des salaires m in im aux  et des 
conventions collectives. Comme dans 
l'agriculture, par exemple. gs

RÉCHAUFFEMENT DE L'ATMOSPHÈRE________________________________________

Les tergiversations de la communauté 
internationale

A
 l a  c o n f é r e n c e  annuelle sur le cli
m at qui s'ouvre à La Haye, la Suis
se fa it f igure  de b o n  élève. En 

effet, elle peut faire valoir une stabili
sation de ses émissions de CO2 au n i
veau atteint en 1990. De plus, elle dis
pose  d 'u n e  lé g is la t io n  a u to r i s a n t  
l'introduction d 'une taxe au cas où les 
mesures volontaires de réduction des 
émissions ne suffiraient pas.

Par h a b i t a n t  e t par  a n n é e  -  sep t 
to n n es  de CO2 rejetées dans l 'a tm o 
sphère -, notre pays se situe largement 
au-dessous de la moyenne des pays in 
dustria lisés  (11 to n n es) .  Les efforts 
d'économie d'énergie n 'expliquent pas

tout : l'absence presque complète d 'une 
industrie lourde et la production élec
trique exclusivem ent hydrau lique  et 
nucléa ire  no u s  place d 'em blée  dans 
une situation favorable. La réduction 
des émissions d'origine industrielle est 
particu lièrem ent rem arquable, réces
sion économique aidant. Par contre les 
émissions du trafic motorisé ne cessent 
d 'a u g m e n te r :  8%  pour les a u to m o 
biles, 14%  pour les po ids lourds et 
27%  pour l'aviation. Si le ry thm e de 
croissance du trafic aérien se m aintient 
au taux actuel, les émissions de CO2 de 
ce secteur rep résen teron t le tiers du 
total des émissions en 2020.

Or il faut savoir que les émissions 
dues au trafic aérien ne sont pas com p
tabilisées dans l 'inventaire  des ém is
sions. Les Etats p e in e n t  à se m e ttre  
d 'acco rd  sur les m é th o d es  de calcul 
d 'un  trafic essentiellement transfronta
lier. D'autre part ces mêmes Etats répu
g n e n t  à em p o ig n e r  le dossier de la 
taxation du carburant pour avion, tou 
jours libre de charge. Et c'est ainsi que 
tous les aéroports planifient leur exten
sion afin de maîtriser une croissance 
forte du trafic aérien, croissance stimu
lée par u n  prix du  pétrole beaucoup 
trop bas. jd
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NOUVELLE PRESSE ÉCONOMIQUE

Futur(e) s & Co
Pour sa propre célébration, 
la Nouvelle Economie a 
désormais sa propre presse, 
en Suisse comme ailleurs. 
L'une et l'autre partagent le 
même style trendy, la même 
fascination pour le profit et 
les mêmes chances de 
durer... le temps du succès.

C
o m m e  i l  f a l l a i t  s'y a ttendre, la 
Nouvelle Economie (NE) ne se 
con ten te  pas de générer seule
m e n t  des p ro fits  rap ides , des 
chutes soudaines, des start-up miracu

leuses, avec m o u l t  jeu n es  lo u p s  et 
quelques anges. En effet, la NE se de
vait de sécréter ses propres chantres, 
plus ou moins inconditionnels, sous la 
forme de périodiques spécialisés don t 
le lay-out et les innom brab les  pages 
p u b lic i ta ire s  é to u f fe n t  u n  c o n te n u  
d'ailleurs pas très consistant. Le tou t 
fait résolument m oderne et cela suffit 
aux yeux des fabricants et des consom 
mateurs desdits périodiques.

M odèle du  genre , le m en su e l Red 
Herring (au figuré, le perturbateur), pa 
raissant à San Francisco, apporte sur 
p lus de 300 pages par liv ra ison  des 
nouvelles et beaucoup de pub sur «le 
business des nouvelles technologies».

Plus près de nous, la rentrée de cet 
a u to m n e  s 'avère f ru c tu eu se : en  o c 
tobre, Le Temps et PME Magazine pro 
duisaient ensemble L’@nnée de l'entre
prise, magazine de présentation plutôt 
m odeste  et de co n ten u  helvetico-ro- 
m a n d  re la t iv e m e n t  lu c id e ,  t iré  à 
100 000 exem plaires . U n m ois  p lus 
tard sortait, plus ambitieux, le premier 
n u m é ro  de Futur(e) s, m e n su e l  du  
G roupe AGEFI, pub lié  en  deux  é d i 
tions , l 'u n e  pour la Suisse (120 000 
exemplaires) et l 'autre pour la France 
(190 300 exem plaires), avec 60%  de 
co n ten u  com m un. Pour dix millions 
de francs suisses d 'investissem ent, la 
d i f fu s io n  to ta le  d e v ra i t  s 'é ta b l i r  à 
70000 exemplaires au moins.

Si un produit de mode 
devenait un produit durable

Avec u n  ti t re  en  form e de jeu de 
m o ts  sur l 'a v e n i r  e t les o p t io n s ,  
Futur(e)s vise, selon son rédacteur en 
chef pour la France, François Camé, 
« au questionnem ent du  futur et à la 
vérification des prémices de l'avenir 
[...] pour m ieux le com prendre  et le 
maîtriser». Tout aussi ambitieuse mais 
un  peu m oins jargonneuse, Danielle 
Hennard, rédactrice en chef de l 'édi
tion  suisse, veut «décrypter les m u ta 
tions en cours et les évolutions qui se 
dessinent». Il s'agit de «faire découvrir, 
sans complaisance, les nouveaux cir
cuits, les nou v eau x  acteurs de cette  
m o u v an ce  n a issan te ,  le m o n d e  des 
nouvelles technologies, les m utations

des m arch és  bou rs ie rs , les c h a n g e 
m ents structurels de la société». Bref, 
on veut nous « faire vivre ces nouveaux 
d év e lo p p em en ts  en  H elvétie  » (sic). 
Pour un  magazine tourné vers le futur, 
cette désignation du passé vaut son pe
sant d'histoire -  ou d'ignorance.

Le p rem ie r  n u m é ro  de Futur(e) s, 
don t les sept rubriques o n t  toutes un 
titre en -(e) s (synergi(e) s, cadrag(e) s, 
stratégi(e) s, etc.), fatigue davantage 
par ses tics de langage et son style at
tendu que par sa présentation, excep
tionnellem ent claire. Futur(e) s se dis
tingue agréablement des publications 
contemporaines par une grande lisibi
lité, tan t au niveau du lay-out que des 
caractères choisis. Ces derniers, p ro 
duits croisés des familles Arial et Tech- 
no, sont b ien  choisis pour faire à la 
fois mode et plaisir.

On souhaite à Futur(e) s de survivre à 
la mode qui l'a suscité et de continuer à 
faire plaisir, pas seulement à ses rédac
teurs bien sûr. Cette heureuse évolution 
p o u r ra i t  se p ro d u ire  s 'ils t i e n n e n t  
compte des sages considérations de leur 
rédactrice en chef qui pense que, dans 
le m onde précipité et changeant d 'au 
jourd 'hui, «le problème majeur est le 
m anque de recul, l'absence de repères. 
En réalité, pe rsonne  ne sait de quoi 
l'avenir, même proche, sera fait ».

Et voilà pourquoi votre économie est 
nouvelle . Et son futur, com m e celui 
des publications qui y sont attachées, 
incertain. yj

Tour de piste

C o m b i e n  y  a - t - i l  de dialectes en 
Suisse? Selon le Tages-Anzeiger 

(8.11), les points de vue divergent: 
entre 10 et 1000 appartenant aux 
trois groupes principaux de l’alé
manique.

A p a r t i r  d u  1 er j a n v i e r  p r o c h a i n ,  

Le Journal Suisse de Médecine 
(Schweizerische Medizinische Wo- 
chenschrift) s e r a  r e m p l a c é  p a r  d e u x  

p u b l i c a t i o n s :  Swiss Médical Weekly 
(SMV), j o u r n a l  p u r e m e n t  s c i e n t i 

f i q u e  e n  a n g l a i s ,  e t  FMS-SMF 
(Forum M édical Suisse-Schweize- 
rische Medizin-Forum), e n  f r a n ç a i s  

e t  e n  a l l e m a n d ,  « j o u r n a l  d e  h a u t  

n i v e a u  p o u r  f o r m a t i o n  c o n t i n u e .  »

cfp
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LIBÉRALISATIONS

Sur le marché, l'armée-cliente
Les anciennes régies fédérales ne se font plus entre elles de «cadeaux». 
L'armée y perd des avantages préférentiels.

A
 q u e l q u e s  j o u r s  d ' u n  vote qu'elle 
pressent favorable pour elle, l'ar
m ée se t ro u v e  p o u r t a n t  b ie n  
seule dans sa fidélité à l'é tendard 

fédéral. Elle déplore en particulier l 'a t
titude de certaines de ses partenaires 
traditionnelles, les anciennes régies fé
dérales. Ces dernières, passées par la li
béralisation et les restructurations, se 
com portent comme des entreprises sur 
des marchés concurrentiels et non  plus 
co m m e des m o n o p o le s  vis-à-vis de 
clients certes captifs mais considérés 
avec une certaine bienveillance.

Un client comme les autres

Avec des CFF transformés en  SA et 
une Swisscom introduite en bourse, les 
co n d it io n s  et les re la tions c o m m er 
ciales o n t  bien changé. L'armée n 'est 
désormais qu 'une acheteuse de presta
tions parmi d'autres, don t les besoins 
particuliers ne bénéficient plus d 'une  
prise en  com pte  préférentielle . Pour

MARCHÉ DE L'EMPLOI

p reu v e , la v e n te  des a n te n n e s  de 
Loèche à une société américaine soup
çonnée  de liaisons dangereuses avec 
l'espionnage US.

Côté transport ferroviaire, les pers
pectives ne son t guère plus p ro m e t
teuses: quid des transports de blindés 
et autres engins et m atériels avec le 
nouveau mode de facturation au kilo
mètre ou avec la future collaboration 
in ternationale  dans le secteur cargo? 
Faudra-t-il commander conducteurs et 
locomotives à Milan?

Et Swissair 
dant tout ça?

La Poste de campagne se maintient, 
mais pour com bien de tem ps? Et les 
usines d 'a rm em en t «autonom isées», 
qui flirtent avec l 'engrangement de bé
néfices, vont-elles réaliser fidèlement 
les c o m m a n d e s  spéc ia les  e t au tre s  
adaptations inspirées par le perfection
nisme helvétique, cette coûteuse ver

sion indigène du «nice to have»?
Et que dire de cet autre symbole à 

croix b lanche  sur fond  rouge, no tre  
Swissair nationale? La voilà qui louche 
à nouveau  vers l 'étranger, mais dans 
une position m oins avantageuse: elle 
ne se présente plus sur le marché des 
c o m p a g n ie s  a é r ie n n e s  co m m e  u n e  
acheteuse potentielle mais s'inscrit sur 
la liste des transferts partiels pour une 
prise de participation par une grande 
et solide société de transport aérien — 
si ce genre de partenaire existe encore 
et trouve intérêt à mettre en cause le 
rêve de hub  européen à Kloten.

Bref, ça globalise à tout va. Dans une 
mesure et à un  rythme qui chagrinent 
les responsables de l'armée suisse, elle- 
même touchée par les réductions d'ef
fectifs et de budget. La logique du libé
ralisme économique a des exigences au 
fond plus sévères que l'initiative socia
liste et ses effets temporaires. Mais de 
cela, qui, dans les hautes sphères mili
taires, en conviendra?. yj

Enfin, pour les actifs plus âgés, la si
tuation ne s'est pas améliorée entre le 
deuxième trimestre 1999 et le deuxiè
me trimestre 2000. Alors que dans tous 
les autres groupes d'âges, le taux  de 
sans-emploi a baissé, il s'est accru de 
2,6% à 2,8% chez les 55 à 61/64 ans. Et 
b izarrem ent, le taux  de sans-em ploi 
âgés s'est réduit chez les femmes, alors 
q u 'i l  a au g m en té  pour les hom m es. 
Plus généralement, si nous assistons à 
une baisse du nombre des sans-emploi 
e t m ê m e  des c h ô m e u rs  de lo n g u e  
durée, on  y relève une surreprésenta
t ion  d 'étrangers et de personnes peu 
qualifiées. Les personnes sans form a
tion post-obligatoire représentent 38% 
des sans-emploi, et les personnes âgées 
19%. Le socle incompressible des per
sonnes difficilement réinsérables p ro 
fessionnellement n 'a  pas diminué. gs

Les laissés pour compte

Toutes les statistiques ne sont pas roses.

L
e n o m b r e  d e  p e rso n n e s  actives 
augmente, celui du chômage di
minue, tout le m onde le sait. Les 
m esures de ré in se r tio n  son t en 

baisse et les Offices régionaux de place
m en t réduisent leurs effectifs. Que de 
b o n n es  nouvelles, p o u rra i t-o n  dire. 
L'Office fédéral de la statistique tem pè
re l'analyse. Selon les résultats les plus 
récents, le deuxième trimestre de l 'an 
née 2000 a vu le nombre de personnes 
actives augmenter certes, mais très fai
blement: par rapport au trimestre cor
respondant de l 'année  précédente, le 
total ne représente q u 'une  hausse de 
0,4% contre 0,8% en 1999 ou même 
1 ,8 %  en  1998. Et s u r to u t ,  t o u t  le 
m onde n 'es t pas logé à la m êm e e n 
seigne. Si les hom m es actifs occupés 
so n t  de p lus  en  p lus  n o m b re u x  
(+ 0,7%), la progression des femmes

ac tives  o ccu p ées  re s te  c o n s ta n te  
(+ 0 ,1%).

En o u tre ,  les fem m es  re s te n t  les 
cham pionnes du travail à temps par
tiel. C'est un  problème si la durée d'ac
tivité n 'est pas librement consentie. Or, 
on  observe là des différences im p o r
tan tes entre les sexes. La p roportion  
des hommes à temps partiel est la plus 
élevée dans les professions in te l lec 
tuelles et scientifiques sans fonction di
r ig e a n te ,  t a n d is  qu e  les fem m es à 
tem ps partie l son t p ro p o r t io n n e l le 
m ent les plus nombreuses parmi les ou 
vrières et les employées non  qualifiées 
(79%). Et parmi les actifs travaillant à 
temps partiel, 11 % souhaiteraient trou
ver un  emploi à plein temps. Les dispa
rités se cachent au niveau du degré de 
formation: moins on est formé et plus 
le temps partiel imposé est important.
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ESB

La responsabilité des chercheurs
Dans le dernier épisode en date de la vache folle, les politiques sont tout 
naturellement en première ligne. Que peut-on dire du rôle des scientifiques 
dans cette affaire?

E
n  1986, d a t e  de l 'apparition  des 
p rem iè re s  v ach es  fo lles, on  
connaissait quelques encéphalo- 
pathies spongiformes (ES) trans- 

missibles, notam m ent la tremblante du 
m o u to n  et la maladie de Creutzfeld- 
Jacob. De cette dernière, on distinguait 
des formes sporadiques, rarissimes, et 
des formes iatrogéniques (en particulier 
transmission par électrodes infectées).

La t r e m b la n te  d u  m o u to n  é ta i t  
connue depuis 1732, avec un  premier 
article scientifique en 1913 déjà. La 
transmission «latérale» entre m outons 
é ta it  adm ise, avec de grandes d iffé 
rences d 'in fec tio s ité  selon les races. 
Mais jamais la trem blante n'avait, en 
deux  cen t c in q u an te  ans, franch i la 
barrière des espèces. Ceci fut détermi
n a n t  pour les scientifiques et les ex 
perts lorsqu'ils durent, en 1986, juger 
les dangers d 'u n e  nouvelle  m aladie, 
celle de la vache folle; ils conclurent 
que  les risques p o u r  l 'ê t re  h u m a in  
étaient minimes, en tablant sur l 'hypo 
thèse  que les farines an im ales  pour 
vaches avaient été dangereusement en 
richies en m ou ton-à-trem blan te . On 
comprit rapidement que la vache folle 
é ta it  un e  nouvelle  e n cép h a lo p a th ie  
sp o n g ifo rm e  t r a n sm is s ib le  -  par 
exem ple par des tests d 'in o c u la t io n  
m o n t r a n t  qu e  la v a c h e  folle  ne  se 
transm e tta i t  pas expérim en ta lem en t 
au hamster, tandis que la tremblante le 
fa isa it;  m ais o n  ne  réévalua pas les 
dangers pour l 'être h u m ain  jusqu 'au  
drame de 1996 avec la publication sans 
é q u iv o q u e  d 'u n  n o u v e a u  ty p e  de 
Creutzfeld-Jacob hum ain . On connaît 
la suite.

Dire l'incertitude

On a am plem ent évoqué les erreurs 
des politiques, mais quelles furen t -  
dans le cas anglais -  les erreurs des 
scientifiques? Le premier défaut chro
n iq u e ,  c 'e s t  q u e  les c o n n a is sa n c e s  
scientifiques do n t la société a besoin 
ne se fourn issen t pas en  un  tour de 
main. Communiquer cette incertitude 
(ici le non-danger probable d 'une m a
ladie inconnue à partir du non-danger 
d 'une maladie connue, au m om ent où 
la théorie des prions était encore loin

de dom iner)  est u n e  tâche  difficile. 
Mais l'incertitude scientifique, en évo
lution rapide, ne doit pas mener à une 
mise en oeuvre incertaine des mesures; 
or l 'in terd iction  des farines animales 
p rodu ites  à partir  des vaches folles, 
l'abattage systématique des troupeaux, 
etc. on t été très mal «implémentées», 
sous prétexte du risque minimal affir
mé par les chercheurs en  1986 (mais 
révisé rapidement).

Les scientifiques connaissaient cette 
non-mise en oeuvre; ils se sont sinon 
tus, du moins sont restés très discrets. 
Ils se sont tus, parce qu 'ils n 'avaien t 
pas d'organisation ou de gouvernance, 
ils n 'avaient pas de chef ESB; il y avait 
un  m anque de confiance entre les la
boratoires in tra  m uros du  gouverne 
m ent et les laboratoires universitaires. 
Dernière erreur scientifique, les rap 
ports  d 'experts , utilisés d irec tem en t 
par le gouvernem ent com m e caution 
de sa politique, n 'o n t  pas été évalués, 
et ne m o n tra ie n t  pas c lairem ent sur 
quelles bases ou à partir de quelles m é
thodes les conclusions avaient été a t
teintes.

Clarifier les rôles

Et a u jo u rd 'h u i?  L 'autre  e x trê m e :  
après une  prem ière étape où des ex 
perts perdus dans des comités consul
tatifs, désorientés par des restructura
tions thatchériennes, influencés par la 
tremblante du mouton, fonctionnaient 
com m e décideurs, vient une seconde 
où  l 'o n  débat au jo u rd 'h u i pu b liq u e 
m e n t  de l 'in fec tiosité  com parée  des 
d ifféren ts  tissus com estib les ou  des 
modalités de la campagne de dépistage 
de l'encéphalopathie spongiforme b o 
vine: l'affaire de la vache folle m ontre 
m ain tenant en temps réel les rapports 
complexes qu 'entretiennent les experts 
s c ie n tif iq u e s  e t les d éc id eu rs  p o l i 
tiques.

«Dans le meilleur des mondes de la 
science, d it Jean-Jacques Salomon, il 
faudrait clairement distinguer les trois 
fo n c t io n s  : p ro d u c t io n  de c o n n a is 
sances, expertise, décision ». Aux scien
tifiques de faire avancer le savoir, quit
te à reconnaître que celui-ci n 'est pas 
définitif et ne peut l'être. Aux experts,

q u 'i ls  so ie n t  ou  n o n  sc ien tif iq u es ,  
d'identifier les enjeux, quitte à affron
ter des opinions contraires sur le ter
rain d 'une  controverse publique. Aux 
politiques d'arbitrer et de trancher en 
s'exposant au contrôle et à la contesta
tion du peuple. Or la confusion s'ins
talle de nouveau: l'interdiction des fa
rines anim ales n 'é ta i t  n u llem en t ces 
derniers mois une priorité de santé pu 
blique. Elle l'est devenue, en quelques 
jours. Car, la complexité de la question 
imposait un  travail de trois ou quatre 
mois. Mais tout s'est passé comme si le 
président ou le premier ministre fran
çais n 'avaient plus besoin d 'une analy
se de risque scientifiquem ent fondée 
mais d 'un  simple feu vert leur perm et
ta n t  dans l 'u rgence  u n e  suspension  
temporaire et générale. ge

Sources: le Rapport «Phillips» qui fait 
m ag is tra lem ent le p o in t  sur l'affaire 
ESB anglaise  p eu t  ê tre  co n su lté  sur 
www.bseinquiry.gov.uk; J.-Y. Nau, «Les 
experts bousculent les politiques», Le 
Monde 18 novem bre  2000; J.J. Salo
m on, Survivre à la Science, Albin Mi
chel, 1999.

Brèves
P e u t - o n  se  fier aux ordinateurs ou 

faut-il to u t  contrô ler selon les 
méthodes archaïques enseignées à 
l'école de grand papa?  La Direc
tion  de l 'in s truc tion  publique et 
l'Office du personnel du canton de 
Berne on t distribué en octobre aux 
intéressés une  fiche jaune sur le 
calcul de l 'in térê t  m oratoire  lors 
du paiement des arriérés de traite
m ent: «[...] il est possible qu 'à  la 
suite de problèmes de programma
t io n  des erreurs  a ie n t  é té  c o m 
mises dans le calcul de l 'in té rê t  
m o ra to i re .  Si cela  d e v a i t  vo u s  
concerner, nous vous prions de ne 
rien en trep rend re  en  particulier. 
Nous allons faire la liste des cor
rections à effectuer et celles-ci se
ron t prises en considération dans 
le cadre du prochain décompte de 
traitement. » cfp
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ARTS VIVANTS

Créer à Lausanne
Entre culture in et culture off.

L
à AMATEUR DE THÉÂTRE est gâté à 
f  Lausanne. Il a l 'im pression de 

vivre un âge d'or. Les spectacles 
p résen tés  so n t  sans d o u te  au 

m eilleur n iveau  européen. Lausanne 
est sans l'ombre d 'un  doute, avec Paris, 
la cap ita le  du  théâ tre  f ran co p h o n e . 
Pendant ce temps, les professionnels 
locaux son t anxieux, ils m u ltip lien t 
pétitions et po in ts  de vue. «Un p ro 
fond malaise» écrit l 'un  d'eux, Darius 
Peyam iras , d a n s  24 Heures. Il éc rit  
même que «le résultat [...] est catastro
phique, un  formidable gâchis [...] pour 
la vie théâtrale locale».

L 'argument est connu. Les théâtres 
lausannois utiliseraient peu de comé
diens du cru et bouclent leur distribu
tion  avec des seconds rôles français. 
Nous n 'e n tre ro n s  pas dans ce débat

sinon pour signaler que le propre de 
toute jeune génération est d'essayer de 
pousser celle qui la précède vers la sor
tie, surtout si elle est restée longtemps 
aux affaires.

Moyens d'expression 
universels

On ne trouve pas du tout ce genre de 
d é b a t  d a n s  la m u s iq u e  ou  d a n s  la 
d an se .  Il est v ra i  qu e  ce so n t  des 
formes d'expression où la langue par
lée importe peu. Le terrain de jeu d 'un  
m usicien ou d 'u n  chorégraphe, c 'est 
toute la planète. Un comédien sera ré
duit à l'espace francophone. Mais faut- 
il absolument vouloir être prophète en 
son pays et travailler dans la ville où

l'on  a vécu et étudié? Il nous semble 
que ces professions son t h is to r iq u e 
m ent nomades et voyageuses.

Il est vrai qu'il est sans doute plus fa
cile pour une ville de subventionner le 
prestige p lu tô t que la création et les 
jeunes compagnies. On peut d'ailleurs 
se dem ander si le soutien financier à 
ceux qui débutent ou qui s'essaient à 
des recherches plus pointues ne devrait 
pas aussi se faire dans un  autre cadre, 
plus large, moins confiné à une seule 
ville. Les dispositifs de soutien fédé
raux  qui ex is ten t pour les arts p las 
tiques pourraient peut-être s'appliquer 
sous une forme ou sous une autre aux 
arts de la scène. Mais ne nous leurrons 
pas, il y aurait aussi des élus, des exclus 
et des polémiques sans fin sur les cri
tères de choix. jg

ÉCRITURE E T DESSIN__________________

Inclassable richesse

V
o i c i  d i x  a n s ,  nous avons découvert 
les t r a v a u x  de Frédéric  Pajak, 
a q u a re lle s  de p e t i t  fo rm a t ,  

touches délicates de couleurs fondues, 
saisies d'ambiance, souvenirs de Pékin 
qui faisait penser à Giverny. En même 
temps, des collages, toujours de petites 
d im ensions, très chrom atiques, plus 
hachés, plus abstraits. Ensuite est venu 
le temps des toiles de plus grands for
m ats, m arquées par la lum ière  et la 
mer, des taches de couleur jetées bruta
lem en t sur la toile, sans sa tu ra tion , 
avec une large respiration. Un style se 
forgeait peu à peu. Et puis, mystère de 
la création, résultat de disputes et de 
déchirements, la source s'est tarie, les 
toiles se firent rares.

Mais à côté de la peinture, il y eut 
toujours des dessins montrés ici ou là, 
à la galerie  H um us à L ausanne  par 
exemple, en complète rupture de style, 
des traits durs, des corps offerts, expo
sés, une  sexualité triste, agressive et 
méprisante, des visages masqués avec 
de faux nez à la Pinocchio, un  m onde 
sans tendresse. Et puis Pajak, touche à 
tou t, avait aussi tâ té  de l 'éd itio n  en 
créant des fanzines, des revues mariant 
texte et graphisme.

Depuis deux ans, tout s'est brusque

m en t mis en place, avec un  livre sur 
M artin Luther, première tentative de 
mise en décalage de textes et de des
sins, et le succès l'an passé, inattendu 
bien sûr pour un  livre de ce prix, de ce 
format au titre étrange, L'Immense soli
tude avec Frédéric Nietzsche et César Pa- 
vese, orphelins sous le ciel de Turin. Voilà 
un  intitulé pas franchem ent com m er
cial. Cette année, Pajak récidive avec 
Le chagrin d'amour, m êm e succès cri
tique et public. Les dessins, sans long 
nez, son t exposés à la galerie ESF à 
Lausanne avec que lques toiles n o u 
velles, très calmes, apaisées.

Comme tous les artistes, Pajak sème 
de fausses pistes. Les critiques de la 
presse française pensen t qu 'il  est un  
dessinateur qui écrit. Certains de ceux 
qui su ivent son travail depuis lo n g 
temps considèrent plu tôt qu'il est un 
pe in tre  e m p ru n ta n t  des chem ins  de 
traverse. P en d an t ce tem ps, l 'artis te  
co u rt  et no u s  no u s  essoufflons à le 
suivre. jg

L'exposition a lieu à la galerie ESF, 12 
place St-François à Lausanne jusqu'au 
23 décembre, ouvert du mardi au ven 
dredi, 10h-18h3o, le samedi jusqu 'à  
17h30.

INDUSTRIE D'ARMEMENT________

Le fusil d'assaut 
au placard

E n c o r e  u n e  t r a d i t i o n  Suisse qui dispa
raît. Notre industrie de l'arm em ent 

s'en va en morceaux. SIG vient d'être 
vendu à des intérêts allemands. Le fa
b r iq u a n t  de n o tre  fusil d 'a ssau t ,  la 
Rolls des armes légères, semblait pour
tan t immuable. Dans ce paradis des ar
m u rie rs  q u e  so n t  les E tats-U nis, la 
m arque SIG faisait figure de h au t  de 
gamme. Mais des produits trop chers, 
paraît-il.

Quelque temps plus tôt, Saurer avait 
déjà cessé de fabriquer ses bons gros 
cam ions b ien  suisses, b ien  costauds 
pour se reconvertir dans les machines 
textiles. Oerlikon-Contraves qui fit les 
premiers canons antiaériens conduits 
par radar a sombré corps et biens de
puis longtemps.

Il ne reste plus que Pilatus, avec ses 
1000 em ployés, ses 435 m illions de 
ch iffres  d 'a ffa ire s , u n e  grosse PME 
b ie n  de ch ez  n o u s  avec ses p e t i ts  
avions à hélices qui volent plus haut 
que tous les autres. Ils furent utilisés 
d ans  les années sep tan te  et quatre-  
v in g t dans  des o p é ra tions  anti-gué- 
rillas en Amérique latine alors qu'ils 
n 'é ta ien t conçus que pour l 'en tra îne 
m ent. Le m onde est plein de gens m é
chants. jg
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BILLET

Sur l'exercice du droit de grâce

F
i g u r e z - v o u s  q u e  la C om m ission  
des Grâces du Grand Conseil vau- 
dois, d on t j'ai l 'honneu r de faire 
partie , a dû  préaviser sur la d e 

m ande de grâce d 'un  terroriste palesti
nien: Vous en souvient-il? Il avait dé
tourné u n  avion, voici des années, le 
c o n tra ig n an t d 'a tte rr ir  à Genève. Et 
puis ça s'était mal terminé: pour faire 
p ren d re  au sérieux ses exigences, il 
av a it  e x écu té  u n  passager. Puis le 
vaillant m ajor Troyon avait o rdonné  
l'assaut. Et le terroriste fut saisi.

Je suis toujours frappé du soin avec 
lequel les membres de la Commission 
examinent chaque cas, pesant le pour 
et le contre, ten tan t de voir si des faits 
nouveaux  se son t p roduits , qui per 
m etten t d'accorder une grâce ou par
tielle ou entière.

Des situations qui dépassent 
l'ordinaire

Mais il y a des cas où elle se sent dé
passée... Par exemple celui d 'un  Bulga
re o u  u n  R oum ain  qu i épouse  u n e  
Suissesse -  voilà qui est fort louable. 
Qui divorce après quelques années -  ce 
sont des choses qui arrivent. Puis qui 
se remarie avec la m êm e -  c'est déjà 
plus déroutant! Puis qui tente d 'é tran 
gler sa fem m e, si b ien  qu 'e lle  porte  
plainte, demande et obtient le divorce 
pour la seconde fois, cependant qu'il 
est in c a rc é ré  p o u r  te n ta t iv e  de 
meurtre... Or le voici qui demande sa 
grâce: en effet, elle a retiré sa plainte; 
ils ont découvert qu'ils s'aimaient vrai
m en t et veulent convoler pour la troi
sième fois !

Le paysan du Jorat, la mère de famil
le de la Côte ne trouvent rien dans leur 
p ro p re  vécu  ou  d an s  celu i de leurs 
p ro c h e s ,  q u i  les a id e ra i t  à c o m 
prendre...

De même, dans l'affaire du terroriste 
palestinien: pas plus nos juges que les 
conseillers d'Etat qui préavisent, que la 
Com m ission des Grâces n 'o n t  beau 
c o u p  d 'e x p é r ie n c e  d u  te r ro r ism e  -  
qu'ils condam nent, bien sûr, tout en se 
so u v e n a n t  p e u t-ê t r e  q u e  lo r s q u 'i l  
s 'e x e rç a i t  c o n t r e  les t ro u p e s  a l le 
m a n d e s  d an s  la France occupée  de 
1940 à 1944, on  parlait des «héros de 
la Résistance»!

Le résultat en est que tan t les juges 
que le procureur, que les conseillers 
d 'Etat qui préavisent, que la majorité 
de la C o m m iss io n  des G râces so n t

c o m p lè te m e n t  à côté  du  p rob lèm e. 
Dans l'exposé des faits, le rapport sou
mis à la Commission expose qu 'un  ré
gime de semi-liberté (le condam né re
v ie n t  ch aq u e  soir passer la n u i t  en  
prison) p o u rra it  être in s t i tu é  dès le 
tan t et tan t;  que la liberté condition 
nelle pourra être accordée dès le... etc. 
Toutes d ispositions fort raisonnables 
quand  il s'agit d 'u n  délinquant suisse 
ou établi en Suisse, qui pourra, en cas 
de bonne conduite, retrouver le métier 
qu'il exerçait -  mais qui n 'a  pas de sens 
dans le cas d 'un  Libanais, n 'ayant au 
cune attache avec notre pays et frappé 
de surcroît d'expulsion.

De to u te  m anière , la C om m ission  
des Grâces n 'avait pas à se prononcer 
sur le délit de terrorisme, condam né 
par le droit fédéral, mais un iquem ent 
sur le délit de fuite, de Bochuz.

C oncernant la tentative de fuite, le 
rapport y voit une circonstance aggra
v a n te ,  ce q u 'e l le  se ra it sans a u cu n  
doute si le délinquant avait voulu par 
là se soustraire à un  châtim ent mérité. 
Mais ici, ce n 'e s t  pas le cas: au m o 
m en t des faits, le Liban, patrie du re
quérant, se trouvait en guerre avec Is-

COURRIER

Quel modèle?
/ a i  é té  c o n s t e r n é  par le com pte-rendu du 

livre de Beat Kappeler «L'économie sou

rit aux courageux» sous la plume d'Yvette 

Jaggi (DP 1450). Laissons de côté l'analyse 

de la modernisation de l'Etat, mais propo

ser com m e m odèle le système américain 

de lutte contre le chômage laisse pantois. 

On peut donc avoir été secrétaire à l'USS 

et to u t ignorer de la vie des travailleurs à 

revenus modestes et de leur situation face 

au chômage dans notre pays com m e aux 

Etats-Unis. Q u itte r son pays pour gagner 

sa vie à l'étranger, com m e beaucoup l'on t 

fait, parler une langue étrangère, faire des 

heures supplémentaires après neuf heures 

de chantier, fa ire v ivre une fam ille  avec 

3000, voire 4000 francs par mois exigent 

un cou rage  à cô té  du que l celui de Bill 

Gates est dérisoire.

Privilégier le courage contre la solida

rité, c'est accepter la sauvagerie -  et il ne 

fau t pas s 'étonner que Blocher en Suisse, 

Haider en A utriche con tin u e n t à être le 

p re m ie r parti des trava illeurs  à revenu 

modeste. Claude Bossy

raël, qui avait envahi son territoire. On 
peut com prendre  cette in te rven tion , 
voire l'approuver -  pour m a part, j 'in 
cline plutôt du côté d'Israël -  puisque 
d 'u n e  part  des troupes  syriennes se 
trouvaient également au Liban, et que 
d'autre part les Palestiiens utilisaient le 
Liban comme une base à partir de la
quelle ils exécutaient des raids contre 
les Israéliens. Il n 'en  reste pas moins 
que le requérant était u n  soldat d 'un  
pays en  guerre et q u 'à  cet égard, il 
avait non  seulement le droit de s'éva
der, mais en quelque sorte le devoir. 
On n 'a  pas reproché au général Giraud 
de s 'ê tre  éc h a p p é  d 'u n  Offlag a lle 
m and , n i à M endès-France de s'être 
évadé d 'u n e  prison  de Vichy. De ce 
point de vue, la déclaration liminaire 
du  p rés id en t de la C om m ission  des 
Grâces, invitant à considérer ce recours 
com m e n 'im porte  quel autre recours 
en  grâce, n 'a  pas paru  défendable  à 
quatre des dix membres présents (sur 
onze) de la Commission.

Ceci dit, quelle joie de se savoir en 
Suisse, plutôt qu 'en  Algérie, ou en Is
raël, ou au Liban, ou au Kosovo, etc. 
etc. ! Jeanlouis Cornuz
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